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El condor passa, avec le c.on’se.ntement blenvelllal.lt de l EtaAt, votre voisin de palier,

jamais on ne Uarréta celui qui décidera de vos allocations de chomage ou de votre enga-

gement suite a une offre d’emploi?
Cette situation est un fait sur notre planéte. A des millions
Société 13 d’exemplaires. Elle s’appelle amnistie. Pour d’innombrables étres
humains, une guerre civile ou militaire signifie un choc émotionnel
qui restera présent durant toute leur vie. Des blessures physiques

Etat «dealer» ou simplement

lucide? ou psychologiques qui demeureront a jamais béantes. Des milliers
de femmes violées en ex-Yougoslavie, des milliers de femmes pous-
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les principales victimes restent ceux qui n’ont pas le droit a la
Taslima Nasreen: «Je ne veux parole: les enfants et les femmes. Que dire de cette décision qui éli-
pas devenir un symbole!» mine, qui évacue la faute, qui efface et fait sombrer tout simple-
ment dans 'impunité, au nom de l’intérét collectif, les crimes
commis?
Cantons Actuelles 20 Que faire pour que la mémoire sociale conserve le souvenir des
Inform...elles affres dont ont souffert tant d’individus? Que faire pour leur
rendre justice? Que faire surtout pour que «ca ne se reproduise
Agenda plus?» Les gouvernements tentent de créer des tribunaux qui
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